
 

Juin 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Guide pratique pour l’accueil de 

porteurs de projets 
 

Domaine départemental du Salagou 

 



 

2 
 

Sommaire 

 

Sommaire........................................................................................................................................... 2 

Introduction ...................................................................................................................................... 3 

Code du Grand site .......................................................................................................................... 4 

I. Vous souhaitez organiser un rassemblement, une manifestation sportive ou 
culturelle ........................................................................................................................................... 6 

Prévention et gestion des déchets lors d’une manifestation .................................................. 8 

Sensibilisation des publics à la préservation du site lors d’une manifestation ................... 10 

II. Vous souhaitez capturer des images (tournages fictionnels ou non, clips, 
photographies…) ........................................................................................................................... 14 

III. Vous souhaitez installer une activité productrice de revenus liée au tourisme ou 
aux loisirs ......................................................................................................................................... 19 

ANNEXES ......................................................................................................................................... 21 

Cartes des sentiers autorisables ................................................................................................. 34 

 Cartes des parkings ...................................................................................................................... 39 

Étude des incidences Natura 2000.............................................................................................. 40 

Exemples de plans ......................................................................................................................... 41 

Coordonnées des agriculteurs membres de l’association Une agriculture au cœur du 
Grand site ........................................................................................................................................ 42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grand site Salagou – Cirque de Mourèze 
11 cours de la chicane 

34 800 Clermont l’Hérault 
04 67 44 68 86 

info@lesalagou.fr 
grandsitesalagoumoureze.fr  



 

3 
 

Introduction 

Ce guide s’adresse aux porteurs de projets souhaitant, sur les berges du lac du Salagou, propriété du 
Département : 

1/ Organiser une manifestation sportive, culturelle ou festive  

2/ Prendre des images : tourner des films, des clips… ou faire des photographies  

3/ Installer une activité productrice de revenus liée au tourisme ou aux loisirs  

Les activités ont toute leur place dans le Grand site Salagou – cirque de Mourèze, dans la mesure 
où elles respectent la vie du site sans en perturber durablement le rythme et le caractère.  

Il s’agit de contribuer ensemble à respecter les valeurs et l’identité du territoire : 

● Un domaine départemental ouvert au public 
● Des paysages protégés : le site est entièrement classé, en cours de labellisation Grand site de 

France 
● Un objectif de préserver, gérer et valoriser le territoire 
● Une biodiversité exceptionnelle : le site est classé Natura 2000  
● Un site administré par de nombreux partenaires : 3 communautés de communes, 17 communes, 

1 conseil départemental 
● 1 syndicat mixte qui anime et gère un site aux usages multiples : le Grand site Salagou – Cirque 

de Mourèze 

Évaluation Natura 2000 : doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000 les 
projets qui ne se déroulent pas exclusivement sur les zones de stationnement et voies existantes 
et conventionnées ou qui sont susceptibles d’affecter de manière significative le site Natura 2000. 

En tant qu'interlocuteur unique pour les porteurs de projets (article 1 du règlement d’utilisation du 
domaine départemental du Salagou en annexe) et en tant qu'opérateur Natura 2000, le Grand site 
Salagou – cirque de Mourèze reçoit et instruit les demandes sur les berges du lac, propriété du 
Département, peu importe la commune concernée ou la collectivité gestionnaire concernée.  

Les porteurs de projets doivent s’adresser au Grand site Salagou – cirque de Mourèze : 11 cours de la 
Chicane 34800 Clermont l’Hérault - 04 67 44 68 86 – info@lesalagou.fr  
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Code du Grand site 

Utilisateurs du Grand site, vous êtes les principaux ambassadeurs du territoire, en conséquence de 
quoi vous êtes invités à respecter et faire respecter le code de conduite et le règlement d’utilisation 
du domaine départemental en annexe. 

NB : les encadrants professionnels détenteurs des diplômes d’accompagnement (BE, guides…) 
utilisant le domaine départemental pour leurs activités professionnelles sont les bienvenus, sans 
démarches particulières, dans la mesure où :  

● Ils utilisent le domaine public (lac, plages et chemins) pour des activités autorisées 
● Ils reçoivent moins de 100 personnes (s’il y a au moins 100 personnes, l’évaluation des 

incidences Natura 2000 obligatoire) 
● L’activité ne nécessite aucune occupation privative de l’espace 
● L’activité respecte le règlement d’utilisation du domaine départemental 

Toutefois, au regard du grand nombre de manifestations, tournages, concours… organisés au lac du 
Salagou, nous recommandons aux professionnels, lors d’encadrement de groupes importants (+ de 
25 personnes), de bien informer le Grand site et de prendre connaissance du calendrier des 
animations pour éviter des conflits d’usages (ou une demande de report en cas d’incompatibilité). 

 

Cet espace naturel, agricole et habité est sensible, respectons ces quelques règles. 

● Stationnons seulement sur les parkings indiqués. 
● Après 22h00, stationnons uniquement dans un camping ou sur une aire de nuit. 
● Utilisons les aires de vidange. 
● Remportons et trions nos déchets. 
● Respectons les récoltes et les troupeaux. 
● Regagnons les berges lorsque les canadairs arrivent. 
● Respectons la quiétude du site, restons à distance des roselières, elles abritent des espèces 

sensibles. 
● Protégeons la biodiversité, évitons d’exporter les espèces exotiques envahissantes. 
● Rassurons-nous, les herbiers aquatiques du lac ne sont pas toxiques. 

La baignade n’est pas surveillée (en dehors des plages des Vailhés et de Clermont l’Hérault l’été). 
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Carte de vocations des espaces 

Les manifestations doivent respecter les espaces du Grand site. Les grandes manifestations ne 
peuvent se dérouler que sur les pôles aménagés à l’année. Les espaces de convivialité sont aménagés 
en saison.  

 

 

 

 

 

  



 

6 
 

I. Vous souhaitez organiser un rassemblement, une 
manifestation sportive ou culturelle 

1. Informations à connaître impérativement 
 
Prenez connaissance de la charte suivante. 

Afin de préserver ce cadre exceptionnel et fragile (environnement, paysages...) qui suscite aujourd’hui 
votre intérêt pour ce territoire :  

● Nous préserverons les espaces naturels en acceptant les spectacles et les départs des 
manifestations de grandes ampleurs (plus de 500 personnes) uniquement dans les pôles et les 
villages (voir carte des vocations page 3). 

● Nous préserverons la vie locale en veillant au maintien de week-ends sans animation. 
● Nous privilégierons la tenue des événements sportifs de grande ampleur en dehors des 

périodes fériées (ascension, pentecôte, 1er et 8 mai) et de forte fréquentation (du 1er juillet 
au 31 août).  

● Nous préserverons les paysages et la biodiversité en rejetant les manifestations nécessitant :  
o De stationner les véhicules ou circuler en dehors des parkings officiels ou des routes 

goudronnées  
o Des campements, bivouacs, tentes… 
o Des feux, barbecues, réchauds à gaz… 
o Des bateaux à moteurs thermiques ou autres engins motorisés dans le lac (sauf pour la 

sécurité des événements) 
● Nous soutiendrons l’économie locale en incitant les demandeurs à nouer des partenariats avec 

les acteurs en place (restauration, produits locaux, transport de matériel, sécurité, toilettes, 
salles…). Une association rassemblant les agriculteurs du territoire a été fondée : Une 
agriculture au cœur du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze, que vous pouvez contacter. 

● Nous veillerons au maintien de l’accès du site à tous, en ne permettant pas une privatisation du 
site avant la tenue de l’événement 

2. Votre candidature 

ÉTAPE 1 : Remplissez le document de l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) lancé par le Grand site 
chaque année à l’été pour l’année suivante ou la fiche pages 12 et 13 et adressez la complétée à 
info@lesalagou.fr. 

Votre candidature nécessite adhésion de votre structure sans réserve à l’ensemble des dispositions 
qui figurent dans le règlement d’utilisation du domaine (en annexe). 

Pour sa rédaction, vous êtes invités à prendre connaissance : 

● De la notice concernant la gestion des déchets pages 7 et 8.  
● Des cartes des sentiers autorisables Natura 2000 

ÉTAPE 2 : La commission des porteurs de projet, composée des élus concernés par la gestion du 
domaine départemental : 

● Valide le principe de l’organisation de l’événement (type d’activité…) ou le rejette  
● Organise le calendrier des événements pour éviter les conflits d’usages et pour déconcentrer 

dans le temps et l’espace les activités 
● Peut imposser des jauges ou des conditions 

Tous les dossiers sont transmis aux membres de la commission. Un dossier rejeté sur le domaine 
départemental peut présenter un intérêt sur d’autres zones du territoire. 
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Si le projet est accepté sur le territoire : 

3. Autorisations à obtenir 

Une fois le principe de la manifestation validé, il vous faudra obtenir les autorisations officielles.  

Des échanges réguliers avec le Grand site seront nécessaires. Différents documents vous seront 
demandés, notamment :  

● Le programme détaillé de la manifestation 
● L’étude des incidences Natura 2000 complétée et argumentée 
● Le plan de gestion des flux 
● Le plan de gestion des déchets 
● Le projet de sensibilisation des publics 
● Différents documents officiels (Insee, attestation responsabilité civile, RIB…) 

Les autorisations à solliciter : 

● Vous demandez une Autorisation d’occupation temporaire (AOT) au propriétaire, gestionnaire 
ou occupant (privé) du ou des terrain(s) concerné(s), par courrier (copie numérique au Grand 
site) 

● Le Grand site demande pour vous l’autorisation aux collectivités concernées (Département, 
communauté de communes, commune(s)) 

● Si le barrage ou les routes départementales sont concernés : une autorisation spécifique du 
Département est requise, que vous devez obtenir 

● S’il s’agit d’une manifestation sportive, vous devez la déclarer sur un site dédié de l’État : 
https://declaration-manifestations.gouv.fr/  

● Pour tout autre type de manifestation, vous devez informer le maire de la commune sur 
laquelle la manifestation se déroule. Il informera les services de sécurité compétents.  

Dans la demande à la Préfecture figurera, si nécessaire : 

● L’évaluation d’incidences Natura 2000 (pour certaines manifestations sportives, il faudra 
utiliser aussi la plateforme manifestationsportive.fr), 

● La demande de dérogation pour l’utilisation de bateaux à moteurs thermiques. 

Le Grand site vous accompagnera pour l’obtention des autorisations d’occupation du domaine public 
délivrées par les collectivités concernées. Il vous appartiendra néanmoins d’obtenir en parallèle les 
autorisations de l’État (le cas échéant, si la manifestation se déroule sur plusieurs communes à la fois). 

L’occupation du domaine public est soumise par principe à redevance.  

4. Informations à diffuser 

Le porteur de projet informe l’ensemble des usagers, et notamment les professionnels installés à 
l’année ou à la saison, de la manifestation qu’il organise. Cela concerne les prestataires, les voisins, 
les bases, campings, agriculteurs, restaurants, communes… 

5. Bilan 

Après la manifestation, vous remplissez la fiche bilan que le Grand site vous remettra. Les 
organisateurs des manifestations d’envergure sont invités à prévoir un temps de rencontre pour 
approfondir les informations, faire remonter les impacts de l’événement et envisager la suite. Cette 
fiche est nécessaire pour faire une nouvelle demande.  
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Prévention et gestion des déchets lors d’une manifestation 

Rappel du règlement d’utilisation du Domaine départemental du Salagou. 
« Les usagers doivent emporter et trier leurs déchets ».  

Le Domaine départemental est un espace naturel et agricole sensible éloigné des zones de collecte. 
Il convient d’en respecter la richesse et la fragilité.  

Le site propose des colonnes de tri dans les villages en périphérie du lac et dans les pôles d’accueil de 
Clermont l’Hérault et des Vailhés.  

Toutefois, il se peut que votre manifestation entraine une production de déchets. La prévention peut 
vous permettre un évitement de ces déchets mais il faut l’anticiper. La gestion des déchets que l’on 
ne peut éviter demande également une organisation en amont. 

Étape 1 : analysez et identifiez la production de déchets  

Il est essentiel de réaliser un auto diagnostic de l’événement afin de prévenir la production des 
déchets et d’en organiser la gestion. 

Pour vous accompagner, il existe un outil : La fiche manifestation. Elle est disponible en ligne sur le 
site du syndicat centre Hérault.  

Étape 2 : la prévention - restauration, achats, communication 

Évitez le gaspillage : ajustez les quantités, proposez le libre-service. 

Privilégiez la vaisselle réutilisable : Demander aux participants d’amener leur propre vaisselle ou 
vous pouvez louer de la vaisselle. Le Syndicat Centre Hérault propose un prêt de vaisselle. Le Syndicat 
Centre Hérault propose un prêt de vaisselle réutilisable (gobelets, tasses à café, verres à vin, assiettes 
et carafes). Voir conditions tarifaires en contactant animation@syndicat-centre-hérault.fr. 

Communiquez de façon responsable permet grandement l’évitement de déchets, réfléchissez avant 
d’imprimer. Privilégiez la dématérialisation, des affiches réutilisables ou encore supprimez les flyers. 

Achetez responsable : 

● Les boissons : privilégiez la distribution au verre (plutôt que des canettes) et l’achat en fût. 
● Les repas : produits en vrac et faits maison pour éviter les emballages. 
● Évitez les plastiques. 

Nous conseillons vivement l’achat de produits locaux et de saison. 

Si votre événement nécessite un décor : privilégiez le réemploi, envisagez la réutilisation et assurez-
vous de l’état recyclable des matériaux après vos créations.  

Étape 3 : la gestion des déchets 
 
Mettre en place le tri, c’est essentiel 

Grâce à l’autodiagnostic, vous avez identifié les déchets générés par votre événement. Vous avez 
trouvé des alternatives zéro déchet, cependant vous ne pouvez pas tous les éviter et vous allez devoir 
en organiser la gestion. 

Désignez un référent déchets, dont les missions sont : organiser, coordonner, renseigner. 



 

9 
 

Préparez votre dispositif : prévoir des équipements adaptés, choisir des emplacements stratégiques, 
peaufiner la signalétique. 

Formez et sensibilisez : communiquer avec les équipes et les participants sur les enjeux, les bonnes 
pratiques de gestion des déchets et la correcte façon de procéder lors de votre événement.  

Étape 4 : les équipements 

Vous devez proposer à vos participants des solutions adaptées à votre événement.  

Les services de la collectivité sont à votre disposition. Faites appel à eux, ils sont là pour vous 
accompagner. Pour obtenir des conseils sur le tri, la gestion des déchets ou être accompagnés vous 
pouvez contacter le Syndicat Centre Hérault. 

Rendez-vous sur le site internet syndicat-centre-herault.org  

Contactez-nous à animation@syndicat-centre-herault.org  

Si votre événement se déroule sur la communauté de communes du Clermontais : 

Vous devez remplir le formulaire disponible dans la mairie de la commune sur laquelle se déroulera 
votre manifestation afin d’obtenir du matériel. 

Le service de la communauté de communes du Clermontais prendra contact avec vous et vous 
donnera des informations concernant les équipements, les modes et jours de collecte. 

Si votre événement se déroule sur la communauté de communes du Lodévois et Larzac : 

Veuillez contacter la direction des services techniques intercommunaux du Lodévois et Larzac. 

Votre interlocuteur est le coordonnateur de collecte/tri : 

cmas@lodevoisetlarzac.fr, 04 11 95 01 88, 06 03 74 55 10. 

Cette partie est essentielle et vous devez effectuer vos demandes avec anticipation. Une gestion 
facile et optimale demande de la préparation.  

Tous les acteurs du territoire sont mobilisés pour vous accompagner. 
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Sensibilisation des publics à la préservation du site lors 
d’une manifestation  

 
Dans la perspective de garantir la préservation du site, il est demandé à tous les porteurs 

de projet de mettre en place un dispositif de sensibilisation de leurs partenaires et de leurs publics 
(employés, bénévoles, participants) à la fragilité et aux richesses du site.  
Ce dispositif, à visée pédagogique, doit leur permettre d’apprécier le site à sa juste valeur, de 
comprendre ses enjeux environnementaux, de prendre conscience de l’impact de leurs activités 
sur les espaces naturels et les inciter à des comportements plus responsables, soucieux de 
l’environnement du Grand Site. 
La sensibilisation passe par plusieurs vecteurs : l’information, la participation, la découverte. 
Elle peut concerner diverses thématiques phares : paysages, biodiversité, patrimoine, géologie, 
paléontologie … En conséquence, plusieurs moyens s’offrent à vous pour élaborer un projet de 
sensibilisation cohérent et sérieux. Cette fiche va vous accompagner. 
 

 

Étape 1 : Communiquez en amont de la manifestation   
 
Pour vous accompagner, il existe certains outils. D’autres sont en cours d’élaboration par le Grand 
Site : Affiches Natura 2000 « Quelques espèces des paysages du Grand Site », carte des sentiers 
praticables pour éviter le dérangement des espèces, Code du Grand Site, affiches de prévention pour 
lutter contre l’abandon des déchets et le camping sauvage, kit communication pour les Réseaux 
Sociaux… 

Vers les participants : vous pouvez par exemple les intégrer à votre communication autour de 
l’évènement via les réseaux sociaux, la présentation de votre programmation, sur votre site internet, 
sur le formulaire d’inscription … ou encore par mail aux participants en complément de votre guide 
pratique.  

Vers vos collaborateurs : Il est essentiel de sensibiliser l’équipe organisatrice et les bénévoles. Grâce 
à ces mêmes outils, en anticipant un temps d’échange et d’informations avec les équipes chargées de 
l’accueil et l’encadrement du public. 

 

Étape 2 : Sensibilisez pendant la manifestation 
 
Plus une manifestation dénombre de participants ou de visiteurs, plus les organisateurs se doivent 
d’être vigilants et se mobiliser comme ambassadeurs de la préservation du site auprès de leur public. 
Cela nécessite une action de sensibilisation forte le jour j. 

Vous pouvez par exemple :  

Désignez un ou plusieurs référents “Sensibilisation des publics” ayant pour mission de renseigner 
et sensibiliser, veiller à ce que les publics adoptent des comportements respectueux, être personnes 
ressources pour les organisateurs, bénévoles et intervenants, s’assurer que les engagements du 
porteur de projet envers le Grand Site en matière de sensibilisation sont respectés. 

Informez par le biais de stands, documentation, échanges : mettre à disposition les outils du Grand 
Site au point d’accueil de l’évènement, faire intervenir un expert écologue ou naturaliste auprès des 
participants (précédent le départ d’une course par exemple) …  

Faites participer les publics (notamment spectateurs et accompagnants de vos publics) à des 
activités ludiques et pédagogiques en invitant un professionnel de l’Education/la préservation de 
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l’Environnement à proposer une animation le jour j. Ces acteurs de l’Environnement sont souvent des 
acteurs associatifs dont la prestation est rémunérée. Il existe tout type de format d’animations 
possibles (sorties nature éducatives, ateliers Land Art, quiz, stands et jeux découverte…).  

Toutes ces actions sont cumulables ! 

 

 

Les contacts à votre disposition pour vous accompagner 
 
Vous devez proposer à vos publics des informations fiables et vérifiées. Faites-vous 
accompagner. 

Contactez le Grand Site pour vous procurer diverses informations : info@lesalagou.fr 

Contactez les acteurs de l’éducation et de la préservation de l’Environnement pour solliciter des 
prestations d’animations auprès de professionnels du territoire (visites commentées, sorties 
naturalistes, stands et ateliers pédagogiques, animations tous publics).  
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Fiche de demande d’organisation de manifestation 

Le demandeur s’engage à respecter et faire respecter le Règlement d’utilisation du Domaine. Aucune 
activité allant à l’encontre des principes indiqués dans ce guide et le Règlement d’utilisation du Domaine 
ne sera acceptée. 

Date(s) de l’événement 
envisagée(s) 

Option 1 : 

Option 2 : 

Intitulé de l’événement 
 

Type de manifestation 
☐ Sportive  
☐ Culturelle 
☐ Patrimoniale 
(environnement, terroir, 
géologie...) 
☐ Autre (précisez) 

Présentation de l’événement envisagé 

Structure organisatrice 
Responsable du projet  

Présentation de la structure  
 

 
 

 

Nombre de personnes 
présentes 

Participants et public 
(jauge) 

Personnes mobilisées le 
jour de l’événement 

Total 

   

Public(s) cible(s)  

Lieux d’implantation et de 
passage envisagés 

Commune(s) 
(Nom(s) du/des commune(s) sur laquelle/lesquelles votre manifestation va se 

dérouler) 
 
 
 

Joindre un plan détaillé de l’implantation envisagée avec localisation du matériel 
(balises, checkpoint, village d’accueil, etc.)  
Merci d’annoter la carte du Géoportail en y ajoutant les tracés de votre événement. 

Veuillez ensuite le ou les exporter et nous faire parvenir le(s) fichier(s). 
Pour cela, il vous suffit d'accéder au fond de carte via ce lien puis de tracer le parcours 

en cliquant sur "Outils"/"Outils principaux"/"Annoter la carte. 
Vous pourrez ensuite cliquer sur "exporter" et nous envoyer le(s) fichier(s) par mail. 

Contact 

Nom/Prénom Fonction Téléphone Mail Adresse 

 
 

    

Personne(s), structure(s) 
associée(s), partenaire(s) 

 

Dispositif de gestion et de 
tri des déchets 

Description du dispositif envisagé 
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Je soussigné(e) ……………………………………………………. certifie avoir pris connaissance du guide 
des porteurs de projet et du règlement d’utilisation annexé, m’engage à les faire respecter et à 
fournir au Grand site, dans les 2 semaines qui suivent l’événement, la fiche bilan complétée. 

Date :       Signature : 

  

Sensibilisation des publics à 
la préservation du site 

(environnement, fragilité…) 

Description du dispositif envisagé 
 
 
 
  

Temps d’occupation du site   
(du montage au démontage : 

dates, heures et lieux) 

 

Installation technique 
détaillée envisagée 

(à la charge de 
l’organisateur) 

Matériel Véhicules 
(Poids et nombre) 

Stationnement  
(Où ?) 

Autres besoins 
éventuels 

Ex : catering, groupe 
électrogène, 
barnums, tables… 

  Ex : WC, 
hébergement, 
restauration, 
déchets, électricité… 

 
 

Prévoyez-vous pour les 
besoins techniques : 

☐ Des survols en drone ? 
☐ De privatiser une partie du site ?  
☐ De fermer une portion de route 
☐ Un balisage ? Si oui, quel type : 
…………………………………………………………………. 
☐ Des décors ?  
☐ De réaliser des travaux temporaires de modification de l’espace ?  
☐ De circuler sur le barrage ? 
☐ L’utilisation de bateaux à moteurs thermiques (seulement pour la sécurité) ? 
☐ Des captures d’images (si oui, se référer au dossier de demande page 11) ?  

Participation à l’événement  
Gratuit □                                  Sur réservation □ 

Payant □                                  Montant envisagé : 

Communication envisagée 

Exemples : affiche, réseaux sociaux, OT… 
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II. Vous souhaitez capturer des images (tournages 
fictionnels ou non, clips, photographies…) 

 

La procédure d’autorisation de captation d’images sur le domaine départemental du Salagou 
comprend trois étapes. 

1. Informations à connaître impérativement 

Afin de préserver ce cadre exceptionnel et fragile (environnement, paysages...) qui suscite aujourd’hui 
votre intérêt pour ce territoire :  

● Nous garantirons l’image d’exception du Grand site en vérifiant la compatibilité des messages 
avec l’esprit des lieux du Grand site 

● Nous préserverons les paysages et la biodiversité en rejetant les captures d’images 
nécessitant :  
o De stationner les véhicules ou circuler en dehors des parkings officiels ou des routes 

goudronnées  
o Des campements, bivouacs, tentes… 
o Des feux, barbecues, réchauds à gaz… 
o Des bateaux à moteurs thermiques ou autres engins motorisés dans le lac (sauf pour la 

sécurité des événements) 
● L’utilisation d’un hélicoptère 
● Nous soutiendrons l’économie locale en incitant les demandeurs à nouer des partenariats avec 

les acteurs en place (restauration, produits locaux, transport de matériel, sécurité, toilettes, 
salles…) 

● Nous veillerons au maintien de l’accès du site à tous, en ne permettant pas une privatisation du 
site avant le tournage 

● Nous n’accepterons pas de projet de publicité destinée à promouvoir les sports mécaniques ou 
des véhicules motorisés (thermiques et électriques) 

● Les projets qui ne se déroulent pas exclusivement sur les zones de stationnement et voies 
existantes et conventionnées ou qui sont susceptibles d’affecter de manière significative le site 
Natura 2000 ou de plus de 99 personnes doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences 
Natura 2000.  

● Pour tout survol en drone (susceptible par nature de déranger le quotidien des oiseaux 
protégés), les plans de vol doivent être vérifiés au préalable au regard des enjeux liés à la 
préservation de la biodiversité sur le site Natura 2000 

2. Votre candidature 

Remplissez la fiche pages 16 et 17 (à renvoyer au minimum 2 semaines avant la date prévisionnelle 
des captures d’images à l’adresse info@lesalagou.fr)  

Le Grand site procède à l’instruction de votre demande et s’assure de sa conformité, de sa faisabilité 
et du respect de celle-ci avec l’ensemble des règles, l’agenda et les contraintes du site. 

Puis, le Grand site demande : 

● L’avis du vice-président du Grand site référent 
● L’avis du ou des maires concernés 
● L’avis du Département de l’Hérault, propriétaire du domaine 

Si le projet est accepté sur le territoire, le Grand site accompagne le porteur de projet pour obtenir 
les autorisations officielles d’occupation du domaine public 
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● Circulation, stationnement, accès, utilisation des routes… 
● Organisation des usages pour en éviter les conflits 
● Lien avec les prestataires, les offices de tourisme… 

Il vous est demandé de fournir les documents suivants au Grand site : 

● Attestation d’assurance responsabilité civile (couvrant les dommages aux biens et aux 
personnes pour l’activité demandée) 

● Fiche Insee 
● Carte d’identité du demandeur (recto verso) 
● RIB (pour la redevance) 

Le Grand site sollicite pour vous les autorisations officielles définitives : 

● Autorisation d’occupation temporaire (AOT) délivrée par le propriétaire (le département de 
l’Hérault) qui percevra la redevance 

● Si nécessaire : permission de stationnement des communes concernées 
● Si la capture d’images concerne le barrage ou les routes départementales, une autorisation 

spécifique du département est nécessaire 

En parallèle, il vous appartient de procéder aux déclarations et obtenir les autorisations 
« classiques » : responsabilité civile, autorisation préfectorale pour les images aériennes… 

 

NB : l’occupation du domaine public est par principe soumis à redevance selon une grille tarifaire 
propre à chaque collectivité. Celle du Département de l’Hérault est consultable en annexe de ce 
document. 
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Fiche de demande de capture d’images sur le domaine 
départemental du Salagou 

Cette fiche est à compléter par le porteur de projet après lecture et acceptation du règlement d’utilisation 
du domaine et à retourner à l’adresse info@lesalagou.fr. Cette fiche constitue un support indispensable 
à l’instruction de votre demande.  

Description du projet 

 

  

Date de la demande  

Nom du projet   

Responsable du projet 
(dénomination sociale, 

adresse du siège, numéro 
SIREN) 

Pour les structures 
commerciales : joindre un 

extrait K-bis ou avis au 
répertoire Sirene 

 

Représentant légal du 
projet  

(nom, qualité) 
 

Contact 
(nom, téléphone, mail) 

 

Type de projet 

Tournage  
☐ long ou moyen métrage de fiction (film, épisode…) 
☐ court métrage de fiction 
☐ documentaire / reportage 
☐ clip 

☐ étudiant 
 
☐ humanitaire /                
     caritatif 
 
☐ institutionnel 

☐ Shooting photo 

☐ Autre 
………………… 

En quelques mots : 
quel est le propos/le 

pitch/résumé du projet ?  
 

Description des scènes 
tournées/photographiées 

sur le territoire 
 

Personnalité(s) publiques 
associée(s) 

(auteurs, acteurs, etc.)  

  

Diffusion envisagée 
(canaux/support, 

calendrier, contexte, 
public) 

Exemple : cinéma, festival, tv, internet… 

Mise en valeur du site ou 
de l’image du 

Département de l’Hérault 
prévue* 

 

 ☐ Le Département de l’Hérault, le lieu du tournage et le logo du Département de 
l’Hérault seront cités au générique de la réalisation. 

 ☐  Le logo du Département de l’Hérault sera apposé au générique de la réalisation. 
 ☐ Sans objet. 
 ☐  Aucune. 
 ☐ Autre (préciser) : 
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Dispositions techniques 

*Sous réserve d’un contenu en adéquation avec les valeurs du Département.de l’Hérault et de l’accord de 
ce dernier.  

Je soussigné(e) ……………………………………………………. certifie avoir pris connaissance du guide 
des porteurs de projet et du règlement d’utilisation annexé et m’engage à les faire respecter. 

Date :       Signature : 

  

Emplacements souhaités 
sur site par dates et 

heures 
(communes, références 

cadastrales, coordonnées 
GPS) 

 
(joindre un plan de 
cadastre, une vue 

aérienne par plan, avec 
des points précisant les 
lieux, la date et la plage 

horaire) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre total de jours sur site : 

 
Équipe sur place  

(nombre de personnes) 
 
 

Techniciens Comédiens Total 

   

Installation technique 
détaillée 

Privatisation 
du site 

indispensable 
Matériel 

Véhicules 
(poids et nombre) 

Stationnement 
(où ?) 

Autres besoins 

☐ Oui 
☐ Non 
 

Ex : catering, 
groupe 
électrogène… 

  Ex : WC, 
hébergement, 
restauration, 
déchets… 

 
 

Prévoyez-vous pour les 
besoins techniques : 

☐ Des survols en drone ?  Pour consulter la réglementation 
https://www.grandsitesalagoumoureze.fr/wp-
content/uploads/2020/11/201103_Carte_restriction_drone.jpg 
Attention ! La roselière d’Octon et le Cirque de Mourèze sont des secteurs sensibles, ils ne 
doivent pas être survolés. 

 ☐ Des décors ?  

 ☐ J’ai lu le règlement et m’engage à le respecter et à ne pas : 
 - prélever de végétaux  
 - ramener d’animaux  
 - utiliser de bateaux à moteur thermique  

- garer ou circuler avec des véhicules motorisés en dehors des routes (parkings, routes et pistes) 
- faire de feu  
- camper ou bivouaquer (tentes, camping-cars…) 

Renseignements 
complémentaires 
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Validation (réservé à l’administration) 

Visa 
Date de 

réception de 
la demande 

Avis Signature 

Grand site Salagou – 
Cirque de Mourèze 

 

 ☐ Favorable 
 ☐ Défavorable 
  
 Réserves/conditions éventuelles :  
  
  

 

Département de l’Hérault  
DGA Développement de 
l'économie territoriale, 

insertion et 
environnement 

 

 ☐ Favorable 
 ☐ Défavorable 
  

Réserves/conditions éventuelles : 
 
 
 

 

☐ Prêt du domaine départemental à titre   
     gracieux 

☐ Payant 
 
     Montant : 

  

 

Département de l’Hérault 
Direction de la 
communication 

 

 ☐ Favorable 
 ☐ Défavorable 
  
 Si avis favorable : 
 ☐  Accord sur les modalités de mise en 

valeur du site et du Département de 
l’Hérault proposées 

 ☐  Autres modalités de mise en valeur du 
site et du Département de l’Hérault 
souhaitées : 

  
  
  

Réserves/conditions 
éventuelles supplémentaires : 
 
 
 
 

 

 
  



 

19 
 

III. Vous souhaitez installer une activité productrice de 
revenus liée au tourisme ou aux loisirs 

La procédure d’installation d’une activité économique sur le domaine départemental du Salagou 
comprend quatre étapes. 

1. Informations à connaître impérativement 

Afin de préserver ce cadre exceptionnel et fragile (environnement, paysages...) qui suscite aujourd’hui 
votre intérêt pour ce territoire :  

● Nous préserverons les paysages et la biodiversité en n’acceptant que des projets qui se 
trouveront dans les pôles ou les espaces de convivialité (voir carte de vocation des espaces 
page 4) 

● Nous préserverons les paysages en utilisant seulement les bâtiments existants 
● Nous nous concentrerons sur les projets d’amélioration des activités existantes et l’intégration 

paysagère des bâtiments existants et ne permettrons pas la construction de bâtiment sur l’eau 
(hébergement, restaurant flottant…) 

● Nous garantirons l’image d’exception du Grand site en évitant la banalisation des activités et 
en rejetant les projets trop impactants dont notamment les aqua parcs (bouées ou structures 
gonflables sur l’eau, ludo parcs aquatiques, wake parcs…) 

● Nous soutiendrons les bases nautiques existantes en n’autorisant pas de nouveaux projets 
d’enseignements sur l’eau 

● Nous veillerons à la diversité des usages et aucune activité de pourra être autorisée si elle 
empêche le bon déroulement des autres 

 

2. Votre dossier de demande 

Transmettez un dossier de présentation de votre projet en présentant le type d’activité, le lieu 
pressenti, la durée d’installation, le public… au Grand site, par mail, à l’adresse info@lesalagou.fr  

La commission des porteurs de projet, composée des élus concernés par la gestion du domaine 
départemental, étudiera votre demande d’installation pour l’année n+1. Elle pourra 

● Rejeter le type d’activité proposé 
● Décider de lancer un appel à candidatures pour l’installation d’une activité telle que celle 

proposée 

Tous les dossiers sont transmis à la commission. Un dossier rejeté sur le domaine départemental peut 
présenter un intérêt sur d’autres zones du territoire. 

3. Vous recevrez l’avis de la commission 

L’avis porte sur le type d’activité soumis.  

NB : calendrier  

Les dossiers sont examinés en novembre. Tout dossier reçu après ne sera étudié par la commission 
que l’année suivante. L’installation requiert une procédure longue qui requiert le lancement d’un 
appel à projet, un jury d’examen des candidatures… 
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4. Vous candidaterez à l’appel à candidatures pour 
l’installation de l’activité sur les berges du lac 

Un appel à candidatures sera lancé pour l’installation de l’activité proposée, si validée par la 
commission. Publicité en sera faite sur les sites internet du Grand site et de ses partenaires. 

Vous candidatez après avoir travaillé votre projet avec les chambres consulaires, les opérateurs de 
l’accompagnement et les services en charge du développement économique des communautés de 
communes : analyse de la concurrence, prise en compte des délais d’autorisation… 

Une commission se réunira pour sélectionner un prestataire.  

Le Grand site accompagnera la procédure afin d’assurer à tout instant que le projet demeure 
conforme au code du Grand site et respectueux des paysages et du site. 

Si le projet est retenu : 

Une convention d’occupation du domaine public (CODP) sera établie par le propriétaire ou l’occupant 
du ou des terrain(s) concerné(s) (Département, communautés de communes ou communes). Le Grand 
site vous accompagnera pour l’obtention de cette convention. 

 

NB : l’occupation du domaine public est par principe soumis à redevance selon une grille tarifaire 
propre à chaque collectivité.  
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ANNEXES 

1/ Règlement d’utilisation du domaine départemental 

2/ Cartes :  

● Cartes des sentiers autorisables 
● Carte des parkings 

3/ étude des incidences : explications et liens 

4/ Exemple de vue aérienne à fournir pour les demandes de manifestations et de captures d’images 

5/ Coordonnées des agriculteurs de l’association Une agriculture au cœur du Grand site 
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Cartes des sentiers autorisables 

Les sites Natura 2000 « Le Salagou » et « Mines de Villeneuvette » qui s’étendent sur près de 13 000 
ha, abritent de nombreuses espèces rares et menacées.  

Afin de préserver ces espèces, ne pas les déranger ni détériorer leur habitat, le choix des sentiers et 
traces utilisés pour les manifestations sportives est déterminant et doit être accompagné par le 
Grand site. 

L’objectif est de limiter les impacts sur la biodiversité et d’éviter la création de nouvelles traces tout 
en tenant compte des besoins des sportifs. 

Afin d’aider les porteurs de projets, 4 cartes vous sont proposées dans les pages suivantes, selon la 
saison de la manifestation et le type de pratique sportive (pédestre ou cycliste). Sur ces cartes 
figurent l’ensemble des sentiers qui peuvent être utilisés. 

Sont représentés :  

● Les sentiers autorisables, non impactant pour la biodiversité. Si certains passages se trouvent 
sur des zones privées, une demande d’autorisation au propriétaire doit être effectuée par le 
porteur de projet. 

● Les sentiers autorisables « sous conditions » dont l’autorisation dépend de chaque 
manifestation sportive suivant expertise. 

● Les routes principales, autorisables sous couvert d’une demande d’autorisation au 
département. 

Le suivi des recommandations de ces cartes ne se substitue pas à la réalisation d’une étude simplifiée 
des incidences Natura 2000 et à son traitement individualisé. Il permet de gagner du temps et d’éviter 
des changements de parcours trop importants. Ces cartes sont amenées à être régulièrement 
modifiées en fonction de l’évolution des enjeux environnementaux du site.  

Enfin, le choix de ces sentiers ne dispense pas d’obtenir les autorisations nécessaires auprès des 
différents propriétaires, publics ou privés. Il appartient aux porteurs de projet de solliciter ces 
autorisations une fois les parcours validés par le Grand site.   
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 Cartes des parkings 
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Étude des incidences Natura 2000 

 

Dès lors qu'une manifestation peut avoir un impact sur la biodiversité du Grand Site - par exemple, 
lorsqu'elle rassemble plus de 100 participants -, elle est alors soumise à l'étude simplifiée des 
incidences Natura 2000. 

Il convient alors que l'organisateur fournisse le formulaire d'étude simplifiée des incidences 
complété ainsi qu'une carte de l'implantation de la manifestation et des sentiers envisagés. 

Vous trouverez en suivant le lien ci-dessous : 

● Le formulaire à remplir 
● L’ensemble des documents d’information relatifs à l’étude des incidences 

 

En cas de doute, vous pouvez contacter le Grand site. 

 

https://www.grandsitesalagoumoureze.fr/grand-site-salagou-cirque-de-moureze/les-actions-pour-
le-territoire/natura-2000-tout-savoir-sur-letude-des-incidences/  
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Exemples de plans 

 

Exemple de vue aérienne à fournir pour localiser les lieux de prises d’images ou de 
manifestations 
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Coordonnées des agriculteurs membres de l’association Une 
agriculture au cœur du Grand site 

Alimentation 
Sylvie Bisognin, Boutique Les paysans producteurs, place Marcel Gontier, 34800 Clermont 
l’Hérault 
06 76 72 58 58 
sylviebisognin@yahoo.fr 
Vente de fromages de chèvre AOP Pélardons, yaourts… 

Ferme Gaec de Mérifons, charcuterie du Salagou, Luc Martin, 34800 Mérifons 
06 83 55 82 29 
Éleveur porcs et ovins 

Vins 
Christian et Sabine Boisse de Black, Domaine de Montèzes, 34800 Aspiran 
06 22 08 46 59 
contact@montezes.com 
Vins biologiques 

Yann Jeannin, cave coopérative de Clermont l’Hérault, avenue du Général Malafosse, 34800 
Clermont l’Hérault 
04 67 96 00 73 

Patrice Gros, Mas René Guilhem, chemin de la faïence, 34800 Clermont l’Hérault 
06 75 66 04 62 – 06 80 42 94 13 
patrice.gros@live.fr 

Éric Mauri, Costes rouges, 7 rue du forgeron, 34320 Neffiès 
06 88 44 43 40 
contact@costesrouges.fr 
Vigneron indépendant culture biologique 

Corentin Michel, Mas Frigoulet, 648 chemin de Frigoulet, 34700 Le Puech 
06 77 62 57 23 
masfrigoulet@gmail.com 
Vente de vin, raisin de table et gîte 

Bruno Peyre, Mas du Salagou, 4 chemin des landes, 34800 Octon 
06 80 31 27 59 
clos.clapisses@yahoo.fr 
Viticulteur, culture en bio, IGP Coteaux du Salagou, cépage Carignan sur les trois couleurs 

Delphine Vaz de Sousa, Domaine Les Bois Bories, Les Bories, 34800 Clermont l’Hérault 
06 61 57 64 08 
Cave particulière, vigneron indépendant, accueil caveau, œnotourisme 

Lucien Vergnes, Le Mas Caoudou, 34700 Le Puech 
06 27 24 05 79 
lemascaoudou@gmail.com 
Domaine viticole 
 


